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Festival des Arts de la rue
Les samedi 8 août et dimanche 9
 août 2026





Renseignements techniques



Afin  d’organiser la venue de tout les prestataires sur le festival et de mettre à jour notre dossier « restauration », merci de retourner ce formulaire complété  par courriel à iduval@lahague.com    
Identité :
Nom de l’enseigne :………………………………………………..
Nom et prénom du responsable :……………………………………
 Adresse : …………………………………………………………..
Téléphone fixe : …………………………………………….. Téléphone portable : ………………………………………
Courriel : …………………………………………..
N° de siret  ou Code APE : ………………………………………
Installation :
Camion (type food truck)                                            OU                        Stand   
Taille : Hauteur :        m                                                      Taille : Longueur :         m
             Largeur et longueur : …………. x …..…..                                    Largeur : ………………………...      
Seules des tables (200 x 60 cm) servant à présenter votre marchandise pourront vous être prêtées (aucun appareil chauffant ne pourra être posé  dessus. Une tente avec tables et chaises sera mise à la disposition du public. Aucune chaise et table ne pourront être installées individuellement devant les stands et camions. 
Nombre de table prêtée(s) par la commune de La Hague : …………………………………………………………………
Attention, les dimensions du véhicule sont très importantes, en effet l’espace restauration du Tourp, Maison de La Hague se trouve dans la cour et les véhicules ne peuvent y pénétrer qu’en passant sous le porche d’entrée de celle-ci.  Les véhicules ne doivent donc pas excéder les 2m63 de hauteur et 2m50 de largeur. 




Matériel :
Utilisez-vous :           un barbecue                  une friteuse
Avez-vous besoin  d’électricité :          oui     X          nonX

Merci de lister vos besoins (type de branchement : frigo, cafetière, etc) puissance et intensité :
……………………………………Watts en continue………………………………………………………....
Autre(s) besoin(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Produits :
Merci de bien vouloir lister les produits et indiquer leurs prix de vente :
Vous devrez afficher les prix des produits sur le site lors de votre présence sur le festival
-    
-
[bookmark: _GoBack]-
-
Rappel :
Les food trucks sont soumis aux mêmes règles d'hygiène et de sécurité sanitaire que les restaurants classiques (règlement 852/2004 du 29 avril 2004 qui énonce les obligations générales en matière de sécurité sanitaire des aliments, d'aménagement des locaux et d'équipements ainsi que l'arrêté du 21 décembre 2009 portant sur les règles sanitaires d'entreposage et de transport de produits d'origine animale).
Le camion doit répondre aux normes de sécurité applicables aux établissements recevant du public.
Depuis le 15 juillet 2014, la mention "fait maison" est obligatoire pour tous les établissements de restauration. La mention concerne les produits crus transformés sur place. Par dérogation, pour les établissements ambulants, les plats peuvent être réalisés en dehors des lieux où ils sont vendus. Le logo ou la mention "fait maison" doit être placé en face de chacun des plats concernés (si tous les plats sont faits maison, le restaurateur peut positionner le logo ou la mention à un endroit unique de la carte).
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